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SUR LE NET

    VIS DE STARS...

COULISSES DES ARTISTES

"SARAH a été testée 
positive au Covid-19 
aujourd’hui samedi. 

Ça va, pour l’instant. Elle et 
moi observons la quarantaine 
obligatoire. On a pourtant fait 
attention, on s’est isolé et avons 
régulièrement lavé les mains 
au savon ". C'est le message de 
l'époux et coach de Sarah Ma-
zouz, publié sur Twitter il y a 
peu. Celui-ci visait sans doute à 
rassurer les fans de la judokate 
ainsi que son entourage, et à les 
inviter à toujours respecter les 
mesures barrières.
L'information a très vite été 
confirmée dimanche dernier 
par la judokate elle-même sur 
son compte Facebook, qui di-
sait avoir respecté les gestes bar-
rières.  " Bonjour la famille, j’ai 
attrapé le coronavirus, malgré 
toutes les précautions prises au 
quotidien ". La médaillée d'or 
gabonaise du judo aux derniers 
Jeux africains de Rabat au Ma-
roc en 2019 a tenu à rassurer ses 
fans, en précisant qu'elle n'était 
pas en soins intensifs. Un post 
qui avait également pour but 
de sensibiliser les internautes, 
encore sceptiques, quant à l'exis-
tence de la maladie au Gabon 
et l'importance du respect des 
gestes barrières.

Avant de conclure, la vedette des 
tatamis a invité à une réelle prise 
de conscience : “Continuez de 
vous laver les mains fréquem-
ment et restez à la maison, si 
c’est possible pour vous ". 
Son public, disséminé aux quatre 
coins du globe, n'est pas res-
té insensible : “Corona virus a 

frappé à la mauvaise porte. Tu 
lui donnes un bon jugi-gatame 
et ça ira” ; “c'est un combat que 
je te sais capable de mener, sois 
forte, championne”, peut-on lire 
sur la toile.
À coté de ces messages de récon-
fort, il y a ceux qui crient à “la 
mascarade” : “Vous allez même 

aller chercher Aubameyang pour 
nous convaincre, vous n'allez pas 
réussir, wait and see” ; “Nous 
savons tous que c'est une histoire 
montée de toutes pièces, sinon, 
qu'elle nous montre ce test qui 
prouve qu'elle est bien positive”.
Le Covid-19 est pourtant bien 
présent au Gabon.

Rudy HOMBENET ANVINGUI
Libreville/Gabon

Sarah Mazouz sur le tatami du Covid-19

La judokate gabonaise Sarah Myriam Mazouz  Laroque fait face à l’ennemi invisible. 

Ph
ot

o 
: D

.R

DIX artistes réunis 
au sein du collectif 
N a t u r a l  M y s t i c 

v i e n ne nt  d e  s or t i r  u ne 
production musicale sur 
une note de sensibilisation, à 
travers un single intitulé "On 
garde la foi".
Regroupés au sein du label 
Fave l as  Pro duxion ,  ces 
artistes locaux, tous acteurs 
du show-business, appellent à 
la responsabilité individuelle 
dans le respect des gestes 
barrières.
“  Nous  nous  adress ons 
aux populat ions,  toutes 
catégories confondues vivant 

en terre gabonaise et hors 
de nos frontières, qui nient 
l'existence de cette maladie”, 
expliquent-ils sur Facebook. 
Ajoutant que le choix de la 
langue vernaculaire n'est pas 
fortuit : “Les plus âgés, qui 
sont dans nos villages et qui ne 
comprennent pas souvent bien 
ce qui se passe en ville, ont 
besoin du canal de la langue 
vernaculaire”, justifient-ils. En 
somme, le single " On garde la 
foi" est un “cri d'espoir pour 
dire à la population, sinon au 
monde entier, de garder la foi, 
de garder espoir en demain. 
Il n'y a certes pas encore de 
vaccin ou de remède, sachez 
que c'est une pathologie qu'on 

vaincra tous”, chantent-ils. 
Vous y reconnaîtrez les voix 
de Lagaff, Hematom, Exellence 
Ama Mundziegu, Pitt 2 Hill, 

Leint's 2 Gloire, B'soldaah, 
Zell'y Row, La MeGAH, TH  et 
Christ Angel. Tous membres 
du collectif Natural Mystic.

NATURAL MYSTIC EN GUERRE CONTRE LE COVID-19
R.H.A

Libreville/Gabon
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L'Actu du web
Par Innocent M'BADOUMA

" LA CHANTEUSE MALIENNE 
DÉCHUE DU DROIT DE FAIRE 
APPEL "

La chanteuse malienne Rokia 
Traoré ne pourra plus faire appel 
en Belgique dans l’affaire qui l’op-
pose au père belge de son enfant 
à propos de la garde de celui-ci. 
Par une décision du 30 mars 2020, 
rendue publique le 4 mai, la Cour 
d'appel de Bruxelles lui refuse 
cette possibilité. Motif :  elle ne 
s'est pas présentée à l’audience, 
arrêtée par la Police française le 
10 mars, alors qu'elle s'y rendait.

ENQUÊTE POUR AGRESSION 
SEXUELLE VISANT VALÉRY 
GISCARD D'ESTAING

Le parquet de Paris a ouvert, lundi 
11 mai, une enquête pour agression 
sexuelle à l'encontre de l'ancien 
président de la République Valéry 
Giscard d'Estaing. Cela, suite à une 
plainte déposée par Ann-Kathrin 
Stracke, journaliste de 37 ans à la 
chaîne de télé publique allemande 
WDR. Laquelle accuse l'ex-chef 
de l'Etat de 94 ans d'avoir touché 
ses fesses lors d'une interview ré-
alisée dans son bureau fin 2018.

AFRIQUE DU SUD : VIOLENCES 
SUR LES FEMMES EN HAUSSE

Le numéro national pour les femmes 
battues est saturé. On compte 12 000 
appels en trois semaines, le double 
de la normale. Le confinement a ac-
cru le bilan des violences conjugales.
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